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STATUTS MIS A JOUR 
AU 24 NOVEMBRE 2025 

  



  

La dénomination de la Société est : « 2ACJ INVEST ». 



  

"Le siège social est fixé au 391 Avenue Sully, 62400 BÉTHUNE". 

3/ Par acte sous seing privé en date du 20 août 2011, à WATTIGNIES (Nord) enregistré en 

temps de droit, Monsieur Thomas DHUMERELLE a cédé 39 parts sociales numérotées 

161 à 199 inclus à Madame Aude CARINCOTTE et 1 part sociale portant le numéro 200 à 

la société FINANCIERE AUDE, sur les 40 parts sociales lui appartenant dans le capital 

social de ladite société. 

4/ Par acte sous seing privé en date du 15 décembre 2018 à WATTIGNIES (Nord), la société 

FINANCIERE AUDE a cédé 1 part sociale numérotée 200 à la société ESPACE VISION. 

5/ Par acte sous seing privé en date du 24 novembre 2025 à BÉTHUNE (Nord), 

Madame Aude CARINCOTTE a cédé 59 parts sociales, numérotées 141 à 199, à la 

société EURL OPTAJ et la société ESPACE VISION a cédé 1 part sociale numérotée 200 

à la société EURL OPTAJ. 

 



  

Le capital social est fixé à deux mille (2 000) euros. 

Il est divisé en 200 parts de dix (10) euros chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

- Madame Aude CARINCOTTE, 
à concurrence de cent quarante (140) parts, ci ........................................................... 140 parts 

- La société EURL OPTAJ, 
à concurrence de soixante (60) parts, ci ......................................................................... 60 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social, 

Soit deux cents (200) parts, ci .................................................................................................... 200 parts. 



  



  

1 - En cas de décès d’un associé, la Société continue entre les associés survivants et les héritiers, 

légataires ou conjoint de l’associé décédé à condition que ceux-ci soient agréés dans les conditions ci-

après : 

2 – Les héritiers, légataires ou conjoint non agréés n’ont droit qu’à la valeur des parts de leur auteur. 

Il est toutefois précisé qu’en cas de décès de Madame Aude CARINCOTTE survenu alors même 

qu’elle était encore associée, ses héritiers, légataires ou conjoint sont d’ores et déjà agréés en qualité 

d’associés s’ils en font la demande à la gérance dans les deux mois suivant la date du décès. 
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